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ARTICLE 49

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 199-3-1. – Le directeur général de la caisse nationale de retraite universelle est nommé par 
décret sur proposition du conseil d’administration de la caisse. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés, suggéré par la CFDT concerne la nomination 
du directeur de la CNRU.

Le projet de loi ne précise rien sur la nomination du directeur général de la caisse nationale de 
retraite universelle. Cet amendement a pour objectif de cadrer la nomination de sorte que le 
gouvernement nomme ce directeur général sur proposition du conseil d’administration de la caisse 
pour que le gouvernement ne soit pas seul décideur en la matière, et que le directeur général ne soit 
pas un représentant de la tutelle de l’Etat.

 


